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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE
MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES

OK mauvais

PrévEnTiOn dES riSquES

MiniSTÈrE dE LA TrAnSiTiOn 
éCOLOGiquE ET SOLidAirE

_

Direction générale  
de la prévention des risques

_ 

Décision du 11 janvier 2018  relative à la nomination de membres de l’instance d’évaluation de 
l’équilibre économique de la filière des véhicules hors d’usage prévue à l’article R. 543-157-1 
du code de l’environnement

nOr : TREP1736585S

 (Texte non paru au Journal officiel)

Par décision du ministre d’état, ministre de la transition écologique et solidaire, en date 
du 11 janvier 2018, sont nommés membres de l’instance d’évaluation de l’équilibre économique de 
la filière des véhicules hors d’usage :

1o Au titre des représentants de l’état :
M.  vincent COiSSArd (ministère chargé de l’environnement), titulaire, en remplacement de 

M. Baptiste LEGAY.
2o Au titre des producteurs de véhicules :
M. éric COnSiGnY (Comité des constructeurs français d’automobiles), suppléant, en remplace-

ment de M. nicholas LEE.
3o Au titre des centres vHu agréés :
Mme Gwennaelle FELd (Conseil national des professions de l’automobile), suppléante, en rempla-

cement de M. Christophe GirArd.
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